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Apostolat de la prîre .
PRIÈRE QUOTIDIE.NE PENDANT LE MOIS DE nfÉOELBRE

Divin Cour de JÉsUs, je v-us offre par le Cour immaculé de
MAUE, les prières, les ouvres et les Fouffrances de cette jouriée,
en réparation de nos offenses, et à toute, les intentions pour
lesquelles vous vous i nuolez continuellement sur. l'autel.

Je vous les offre, en particulier, niin que, progressantt chaque

jour daus l'humilité, notre vie reproduise de pluA en plus l'hu-
nijiié du Cour de JÉsus.

Rcolution apostoliqae: Tra'ailler à devenir." doux ethum-
ble de cœur."

L'anglomanie au Canada
(Swile)

Mais si les Anglais protestants d'Ontnrio ont peu- de sympa-
thie pour la république voisine, un grarid nombre .d'entre eux
nt.' ont pas moins le fanatisme de. race. et de religion. Ceux
qui nous haiïsenzt le plus ont eu trop .souveit.une influence pié-
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pondérante dans le gouvernement de cette province et ont
réussi à lui donner, plus qu'ailleurs, une direction contraire aux
principes e.t aux intérêts catholiques. Les orangistes, sauf de
louables exceptions (1), se sont montrés presque constamment
nos ennemis. Il s'est rencontré des sectaires pour organiser des
:ociétés destinées à combattre à outrance les catholiques, spécia-
']ement ceux de race française. Qui n'a entendu parler de ces
associations fanatiques dont tous les membres s'engagent
par serment à ne ju-Lis f.voriser l'entrée d'un eatholique dans
un emploi publie ou privé quelconque, à travailler au contraire,
par tous les moyens possims, à exclure tout catholique <le
toutes les fonctions, à ne jamais rien acheter d'un catholique,
-te ?

Cest par la province d'Outario que les anglomanes du
Canada aspirent à établir leur domination gr-iduelle dans toutes
les provinces et à y éteindre peu à peu la langue française et la
religion catholique.

Arrêtons-nous un instant à conidérer leurs tentatives pour
ee rendre absolument maîtres dans le Manitola. Nous y ver-
rons le sort qu'ils préparent, si on les laisse faire, au Canada
tout entier.

La race française avait découvert ce pays. La compagnie du
Nord-Ouest, quoique constituée par des capitalistes anglais, lui
avait demandé ses plus nombreux et ses plus actifs employés.
Ceux-ci, en s'unissant à des sauvagi.sses, avaient donné nais-
sauce à tout un peuple le métis français. Au commencement
de ce siècle, lord Stlkirk avait établi sur les bords (le la Rivière
Rouge les premiers colons régulinrs, entre autres d'anciens sol-
dats suisses qui avaient servi dans les armées de Napoléon ler,
et qui placèrent leur nouvelle patrie sous le patronage de
l'Aoôtre de l'Allemagne, saint Boniface.

Cependant la race anghaise avait su s'attribuer toutes les
régions situées au sud et ' l'ouest le la Baie d'Hudson; par la
coumpagnie de ce nom, elle avait exploité, avec une grande avi-

(1) Ainsi nous con4tatons avec reconniissince que sir John A. Me Donald, oran.
giste, a traite. sous son gonverscnent, 1'E:liso et notre race j> osque aussi équita.
slem3ent que l'aurait fait un bon cstholique. Nous allons constaLter bientôt, avea

non moins de reconnaissanc, qiuq sir M Bowell, orangista, chef du gouvernement
sconservatour, a pris, dans la question des-écoles du Maiitoba. une attituile quê
knous aurions été heureux de trouver dans certains hommes politiqv es de notre sang.
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dité, les riches fourrures de ces froides contrées, et y :avait
donné naissnce, elle aussi, à de nombreux métis.

Jusqu'à l'annexion du Manitoba et des territoires de l'ouest
au Canada, les deux races, à peu près en même. nombre l'une
quie l'autre, s'étaient développées côte à côte, se déployant libre-
ment dans les inen.ses déserts qui s'ouvraient devant elles,
sans que l'une entreprit de gêer I'aute'C.

Mais dès qu'il fut question de la réunion du Manitoba à la
Puissance du Ca.nada, les anglonanes d'Ontario se jetèrent sur
le nouveau pays, 4f mirent en de% oir (le l'arp-nter selon la
méthode américaine et voulurent y parler et y agir en maîtres.
Comme tant de fois et en tant de pays, l'Anglais protestant
entendait faire la loi à la race française et l'exclure de ses posi-
tions. N'est-ce pas, en effet, connne son droit de combattre par-
tout, mais surtout dans l'Amérique du Nord, son éternelle rivale
et de la faire disparaître, contine les Peaux-Rouges? Ces envahis-
seinents, coïncidant avec la famine, provoquèrent les défiances,
les murmures, puis la révolte ouverte des métis français, qui
proclamèrent un gouvernement provisoire avec Riel pour prési-
dent. Il n'était pas poz.sible à Riel et à ses métis de former un
Etat inilépendant. Mais leur résistance assura poi' un temps
la liberté à 't race française dans la province en formation.

Le gouvernîement d'Angleterrie et le gouvernement du Canada,
ou, pour employer le styk britannique, le gouvernementimnpé-
rial et le gouverneient. fédéral s'émurent <les troubles, bla-
mèrent les subalternes, prièrent le vénérable archevêque de
Saiit-Boniface, Mgr Tacli, d'employer son iiinense influence
à apaier les iécontents, et demandèrent qu'une délégation fût
envoyée <le la Rivière-Rouge à Ottawa pour négocier l'entrée
du pays dans la confé tération. Sur les instances de Mgr Taché,
trois délégnés, dont l'un fut M. Ritchot, cuiré de Saint-Norbert;
furent envoyé. à Ottawa par la population de la Rivière-Nouge,
avec une Liste des Droit.q, en vingt articles, qui contenait les
réclamations des habitants et devait servir de base aux négo-
cintions. " Cs négociations, raconte Mgr Taché dans un écrit
célèbre que nous allons fréquemment citer, se prolongèient
jusqu'aux premiers jours <le mai. Tous les articles furent exa-
minés, acceptés, noditfiés ou rejetés de façon à rencontrer l'inü-
sentiment du gouvernement et des délégués,si bien que le 3mai,
Je Gouvernemnent général put télégraphier à Lord (ranvillë:
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.Néqociatiorns avec les délégués temiiées d uwe manière .ati-

faisante. Comme il fallait l'asseitiment du parlemient cana-
dien pour que l'entente avec les délégués liât le. Canaida, le gou-
vernemeent fit préparer 1u projet de loi qui a 1 our titre A te de..
Manitoba. En eompî'aranît cet iete de la législatire ceanadivunne
a% (e la Liste des Droits apportéeo par les délégués, il est facile.
de se convainere que l'Aéte n'est que la forme légale des com-
mi.,siîons et ai rangements basés sur la liste (1).

L'ai.teur cite les 20 article- de la Liste des Droitq et mnet en,
regard les ehmlses correspondantes de l'Acte de 3ainituba ; puis.
il conclut:" L'Arte de Maniloba n'est donc pas *Lutre chose que
le résultat ds négoiations du golverneimlnt, cinadien avec les

délégués de la Rivière.Rouge ; il fut i cours de ces
negociations, soumis aux délégués et accepta par eux. C'est alrs,
et alors seulemuenlt, qu'il fut introduit en Chambre. . . Les diflf-
rentes branebes de la légisiture fédérale examinièrent et di.-eu-
tèrent longuement le projet le loi qui leu: était soumis et.
ladoptèrent presqu'à l'unanimité (2).

L'Acte de liti(ob, établissait 'égaité officielle des deux.
langues: " L'usage de la langue française et ile la hague
anghaise, est-il dit dans la clause XXIII, seraffacultatif lans les
débats de. chaitibres de la Légila4ture, mais dans la iédaction.
des archives, procès-verbaux eLjdurniaux respectifs de ces clhami-
bres, l'age (le ces deux ltng;u.es sera obligatoire ; et dans.
toute plaidoirie ou pièce (le procédure, par devant les tribum.aux
ou étmanant des tribunaux du Canada, qui sont établis sous l'au-
torité le l'Ate de l'Amiiérique Britannique lu Nord, 1867, et
par devant tous le:, tribunaux on émanant> des tribunaux de la.
province, il pour>ra étre égalenmwat fait u.saqe, à faculté, de
l'une ou de l'autre de ces langues. Les actes de la Législutare
seront im primés et publié.> dans ces deux langues. "

Semblableuenît, t'Acte de Manzitoba garantit à la minorité,
soit catholique, soit prote.stante, les droits et le- privilèg,.s con-
férés jusqu'alors par la coutume aux écolb s confessionnelles,
avec le droit de recours, si ces priv'ilège4 étaient violés, au G.u-
verneur-général en conse.1 et au Parlement.

Cituns le texte, à caure de son extrême importance: " Clause
XXII. Dans la province. la ]égislat.ure pourra exclisivement

'(1) 'a pac 'le lkintoire deq-&€olen de Manzdcha, pp. 3), 31.

(2) ILtvf. * .
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décrét>er des lois relatives à l'éducation, sujettes et cóniorïies
aux :dispo.sit.ions suiviatets

"1 Rien de ces lois ne devra préjudicier à (UCnn droit ou
privilège con féré, lors de l'union, par la lo. ou par la coutum'e
A aucune class, particulière de personnes, dans la province, re-
lativement à l'édtueation.

"2t )l pourra étrc interjeté appel a Gouvernear-Général en
Conseil de tout acte ou décision de la L'gislatu-re (le la Provin-
ce ou de toute autre autorité provinciale afectant quelqu'un
des droits ou privilèges de la minorité protestante òa catholi-
que romaine des sujet. d Sa Majest , relativenut à l'éduca,
tion.

"3o Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provin.-
ciale que de temps à a itre le Gouverneur-Général en conseil
jugera nécessaire pour donner suite et exécution aux ldisposi-
tions de la présente section, ou dans le cas où quelque decision
ilu Gouverneur-Géniéral en conseil, sur appel interjeté en vert
de cette section, ne serait pas dûment mise à exécution par
l'autorité provinciale compétente, alors, et en tout tel cas, et el?
tant seulmiemnt que les circon-tances de chaque cas I'exigeront,
le parl, ment d Canmla pourra décréter des lois propres à
qemédier pour donner suite et exéecution aux uispo-itions le la
présente section ainsi qu'à toute décision rewslne par le Gonver-
neur-Général en conseil sous l'autorité le la même section. "

Quand l'Acte de Miîtitob eut été voté par le parlement, les
délégnes le reportèrenit a gouvi enieent provisoire, à l'AssCma-
b:é législativu et à la po0 ulation <le la Rivière- Rouge. " Il fut
alors résolu unanimement par la lé.islatur,eau nom du1l peuiple,
que l'Acte (e deMaitobt serait accepté comme satesait utI up
le pa:y5 entrerait daun la Puissanice d'après le, t;rme indiqués
dans les -tes ( de M!aaitoba et <le la con fédé,'at ion. " C'était le
24 juin. " Le 15 juillett suivant, Sa Majesté proclamait le transi-
fert de la pirovince de Manitia et des territoires du Nor-
Ouest à la Puissance du Canada (1).

L'acte de llanitoba a done le. double caractère d'une consti-
tution et d'un contrat: d'un contrat entre les pouvoirs publics,
présents et futurs, du Canada et les habitants de la Rivièrç-
Rouge, spécialemient ceux de langue française: d'ume covstitu-
tion consistant dens les clau<s mêmes de ce contrat et.gakrin-

(1) Mgr Tauthé: Unepage ride /'histoire.. p37.'
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tissant aux habitants du pays, -particulièrement aux colons de-
race française, l'usage oficiel de leuir lanwgue et le main tien des
écoles sepaerées. 'Il n'est donc poijt au pouvoir de parlement du
Canada, bien moins encore de la chambre législative du Mani-
toba, de changer les clauses de ce contrat ou les articles de.cette-
constit utio, contre la volon té des premiers libitants du pnys,.
spécialement des colons de langue française.

Quelque-4 esprits superficiels n'ont voulu voir dans les trou-
,hles de la Rivière-Rouge qu'un accident fortuit, se produisant
brusquenuten t par l'effet de q uelqunes cerveaux mal équilibrés,
Salis racine dans le pasé, sais conséquence pour l'avenir. La.-
vérité est que ce fut u ne latte de race, de langue et d religion.
Les anciens possesseurs du pays prirent les armes pour repousser
cette domination superbe des Anglais protestants arrivant
de l'Ontario et menaçant (le faire dans le Manitoba ce qu'ils
avaient fait dans l'Acadie, la Floride et tant d'autres pays. Ils
prirent les armes, et bien qu'ils aient dû se soumettre, ils ont
réussi à faire triompher leur cause, et par un traité solennel
conclu avec le gouvernement. fédéral, obtenu que la constitu-
tion de la nouvelle province dont ils allaienit faire partie recon-
yût et garantiît tous les droits dont ils avaient. joui jus'alors.

Les habitants d'origine française, dirons-nous avec Ngr rTaché
soucieux de l'usage de leur langue, en réelamèrent la reconnais-
sauce oflicielle ; l'Atle Ma atoba établit et s.metionna cette
reconnaissancle <le la manière la llus explieite. Des parents
étaient inquiets au s1ujet de l'enscignelm ent religieux dans les
écoles ; ils demandaient qpue les écoles fussent, commîne avant
l'union, des écoles séparées. Les ministres négociant -u noma du
gouvernement promirent qu'il en serait ainsi, et dans l'Acte de
Menîitoba, on ajouta de nouvelles garanties àl, celles qui E taient
,contenues dans l'Acte de l'Amérique Britnique du Nord,
18'7(1). " DoM BiNoIT.

( A .'duimre)

Absoutes

Par une déclaration datée du Il mars 1899, la Sacrée-Con-
grégation des Rites a précisé, relativement à la conclusion des
absoutes, divers points sur lesquels il n'y avait point unifor-
nité <le pratiqué.

(I)Mr TschS, Une paje à.t'/oirtoire Leckcot ede Àc3itoa yp. S7-¿S.
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Désormais toutes les absoutes, celles des anniversaires comnme-
celles des funérailles, devront se terminer ainsi après le Re-
quiescant in puce, le célébrant doit dire : A.nia ejus ouir
(.Animaæ eorum) et aninme omti um defunctoru per 'miseri-
cordiam Dei requiescant in pace ; il n'y a pa- d'exception que-
pour la Commnénoration de tous les fidèles trépas·sés. In com-
menoratione omaium fideliua I defwncto rum snihl superad-
dcudam. Puis, en retournant a la sacristie : Si inüï,itaitaes. De-
Profundis ... terminé par loraison: Fidelium Deus . qui
sera récitée devant la croix de la sacristie. Les versots et
répons ordinaires semblent devoir suivre l'oraison.

Jusqu'ici, dans la plupart des diocèses, ces prières n'étaient
dites qu'en retournant du cimetière, après l'enterrement. La
Sacrée- Congrégation fait savoir que désorwais, la ipratique de
la ville do Roue sera la règ.rle poîr l'unlivrs catholique.

Réponses de Rome touchant le Rosaire

Nous recevons de Rome et nous publions la réponse faite à
divers's questi1ns, relatives au Saint- Rosaire, qui avaie-nt ét6
adresées à la Sacrée-Congrégation des fndulgenees par'l'évêque
d'Aoste, à la suite de la publication de la Constitution Ubi pri-
libuvm, récemment donnée par Léon XIII.

Lorsqu'une Con frérie n, égarf ou per.tn s es lettres dl'érection
canonique, ém.inoes du Maître Géneral de Frère+Prêcheurs,
mais qu'elle p-sè le la prenve authentique qu'elle est caloni-
quemetnt érigée et qu'elle a posé lé ces lettr's, pu' ex-emle,
dans ses régistres, le procès-verbal de son éreetion les mention-

nant, etc., elle r.-ste ca'ioniqiuemilenit érirée et nul n'a besoin do-
demander( de nouvellus lettres.

Le Catalogue dos Indulgences de la Confrérie devra être son-

mis à l'Ordinaire avant d'être promulgué. Il n'est pointunéces-
saire qu'il soit signé de lui.

Conformément au décret de la Sacrée-Congrégation ] '
Indulgences du 12 décembre 1895, et quels que soient les privi-
lèges p.aticuliers de la confrerie du Rosaire, on ne peut ii-c-ire
sur ses régistres le nom des défunts, même à cette in qu'ils-
Boient ainsi recommandés aux prières des As.sociés et partici-

..pent-aux mérites de la Confrérie.
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Quand un prêtre, autorisé à recev~oir et à inserire à la Con-
fréîrie du Rosaire, a pris le nom d'un nouvel associé, cet associé
peut, à partit de ce moment-là, gagner toutes les Indulgences
de la Confrérie, quand IImême le piêtre tarderait à porter son
nom sur le Régistre d'inscription.

C'est la formule prescrite par Benoît XIV (Pia Mater, 5
avril 1747) et non celle d'Innocent XI, qu'il faut dire pour la
bénédiction des Confrères in articulo ntortis. Tout prêtre peut
donner cette bénédiction même cri dehors de la confession;
(Voir le Bréviaire <le l'Ordre, ad calcem.)

De plus, particulièrement interrogé, dans l'audience du 10
août 1899, par le Cardinal Préfvt des Indulgtenees, sur là ques-
tion de Lavoir si la faculté d'ériger les Confréries ou pieuses
Associations placées sous le vocable du Très Saint Rosaire, sans
l'interventiop du Maître-Général des Frères- P-êcheur'., avait été
révoquée pour les Evêq Lues et tous autres jouis-ant du pouvoir
d'ériger indistinctement les confréries, le Saint- Père iL répondu:
" Nous avons révoqué et entendons que soient révoquées
toutes les permissions, accordées à qui que ce soit, d'ériger sans
lettres patentes du Ma(îe-Général de l'Ordre (les Prêcheurs
d.-s confréries ou pieuses associations portant le nom du Saint
Roý-aire, en sorte que, si dans l'avenir il en était érigé de sen-
blables, sansks dites lettres-patentes, elles ne jouir ti'nt d'aucun
des privilèges, biens spirituels et indulgences dont les Pontifes
Romains ont enrichi la vraie et légitime Confrérie du Saint
Rosaire. Nous déclarons, de plus, qu'elles ne doivent jouir
d'aucune des Indulge"nces connuunes, necordées indistinctement
et d'une manière général", à toutes les confréries canoniques
érigées sous n'importe q-l titire.

Enfin, à la prière du R'n P. Cormier, Proctureur Génér-al de
l'Ordre, le Cardinal Préfet de la S.tcrée Congrég ttion des Iindul-
gences a obtenu du Saint-Père, dans l'audience dlu 8 septe'mbre
1890, un nouveau délai d'un mn pour que les Cnfréries du
Rosairm-e, non pourvues de h ttres-patentes du Maître-Général

<de l'Ordre, puissent se mettre en règle sous ce rapport, sans
perdre leurs privilèges (i).

. L'élection des évêques catholiques en Prusse

Le 24 octobre, Mgr' Simar, évêque de Paderborn (Westpha-

(I) Le Rosaire.
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lie), a été élu archevêque du dic'ò,e de Cologne, un des plus
vastes et·des plus considérables de l'urope.

Le cérémonial de l'élection d'un éveque catholigne cri Prusse,
inconnu dans les pays latins, est asz iiitéIres-;att pour 1l'expo-

ser ici.
En vertu de la Bulle de Pie VII le roi de Prusse possède un

droit d'intervention -né ative dani la n miilttioni des. évêques
prussiens. En France, les rôles sont renversés; c'est le gouver-
neinent (lui nomme et le Pape qui peut ne pas agréer. Lorsqu'un
-siège épi.scopal devient vacant, en Prusse, le chapitre diocésain
se réunit inmédiatemnient pour dresser une liste de candidats ;
cette liste est transmise nu ministre des cultes à Berlin, qui, au
nom du Roi, a le droit (le biffer les noins gni lui déplaisent. S'il
les bitfe tous, il en prévient le chapitre un l'invitant de lui sou-
mettre une liste nouvelle. La liste peut contenir autant de nons
qu'il plaît an chapitre d'y inserire. C'est parmi les noms main-
tenus par le ministre que le chapitre élit l'évêque à la majorité
.des voix.

En ren voyant la li'zte entièrement au partiellement approuvée
au nom du Roi, le ministre les cultes désigne un haut fonction-
naire du gouvernement, qui doit remplir, à l'élection de l'évêque,
les fonctions de commissaire spécial du Roi.

Le commissaire du Roi se pré,ente en grande cérémonie, en
uni forme et carrosse de gala, accomnp'igné d'un conseiller et d'un
secrétaire, dan la cathédrale où le chapitre rmétropolitain,
entouré le tout le clergé et d'un comité le notabilités catholi-
-qIes, l'attend nour l'introduire, en cortège soleunel, dans la salle
du chapitre.

Le représentant du Roi y prend place, prononce une allocuition.
et remet ensuite ses lettres de créance au présid"nt du Chapitre.

Celui-ci, après avoir pri-s connaiss;ance de ces lettrez, répond
par un discours de remnercîments pour le Roi et pour son com-
inissaire dle leur intervention bienveillante dans l'élection d'un
nouvel évêque ou archevêque.

Puis le gouverneur est reconduit proces'sionnellement, au son
des cloches et des orgues, jusqu'à son carrosse, devant le gr&nd
portail de L. cathédrale.

C'est avec ce cérémonial que, le 24 octobre, le délégué da Roi
a été reçu à l'entrée du '- Dom " de Cologne.

Dans le chSur de la cathédrale avaient piis place les auto-



rités civiles et nialitaires de Cologne et de la province rhénane:
un délégué spécial du gouverneur de la province, les bourg-
mestres de toutes les villes rhénanes, le conseil comnmunal de
Cologne, les présidents de la cour d'appel et du tribunal de
première ingtance de Cologne, le procureur gé.iéral, les chefs de
toutes les adtniuistrations publiques de la province, les généraux
et tous les colonekl de ti garnison de Cologne, les curateurs de
l'Université de Bonn, les cleFs des consistoires protestant et
israélite, de nombreux membres de la noblesse rhénane, etc., etc.

Tout ze monde, en grand coutume officiel, aissista à la messe
du Saint-Esprit, qui commneiç-a aussitôt après l'arrivée du coin-
missa;re du Roi.

La messe finie, le chapitre e;corté par tout le clergé séculier
et régulier de Cologuie. se rendit dans la salle du chapitre dont
les portes furent ausitôt refermées et gardées par les membres
du comité catholique. Le coimniszaire .lu Rei fut condluit, iYmmé-
diateimenit aprè-. par tout le clergé jusqu'à la maison u prévôt
de la cathédrale, où il attendit la fin du scrutin.

Penlant que le chapitre procé lait à l'fleetion, le-s tidles et le
'01.ré réci tèreit des prières dans la eathéd irale.
Au .:t de 40 mimmtes, la porte de la salle du chapitre se

rouvrit: M.r Berlagne, suivi de tous les chanoines étropoli-
tain, avaniç:t dans le chivur et proelamua en latin le noi de
Télu: Halc as ch4ie.ripum.( R. P->. D. HuIliI Smr

Entre templs dii c moines st- sont rendus àla prévôté et
o'nt prvenu l- commisire du Roi di résultaît di -'lection.
Au wmi du Roi, le. governeur l'Clara reconiitre le nouvel
archevêquei, et pui, il suivit avec son conreiller et son secié-
tair- les dex c h m nes jusqu'à la cathédral. où le cortège des
eceldsiastigili > 1it tendait pour dl.- nouveau le conduire au choeur.

L1,14rgues et b., elbes soinîè-ent à toute volée, et Mgr
Berle- entoina le Te DM'î que chantèrent avec lui vingt-
cinq mille ti. èéls. On peutit évnle-r à 40,000 piersonnes la fOU!e
qui a t-nlvalhi à c. mstui ut la t'atléd ile-.

L'impressionnant eérémie est. terminée. Lentement. Ténor-
me tempjele se s ie. L* cummmmisaire du Roi retourne chez lui
entre une haie formé' l ar les iiotaiitités catholiques et le,
nmembres des sociétés cathioliqjues.
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Cérémonie religieuse

Vendredi dernier, 1er décembre, jour de la elôture de Iå
retraite annuelle de lia Communauté des SSurs Franciscainea
'Missionnaires de Marie, a eu lieu dans l'église du Saint Sacre-.
ment une cérémonie de vêture.

Six postulantes ont pris le saint habit,
Ce sont Melles Philomnène Marcotte, du Cau-Sa nté, en reli-

gion Sr Marie de Saint L4andre; Joséphine Degaise, de Mont-
réal, eu religion Sr Marie de Saint Pierre d'Alcantara; Eugénie
Gagnon, de Québec, en religion Sr Marie Archange; Jane,
Me'antey, de Terr-Neuve, en r Sligion 8r Marie Amb>roisine ;
Mary Finn, de (spé, en religim Sr Marie du Patronage de
Notre-Daime; Marie-Louise Verret, de Quebee, en religion Sr
Marie Aiiée de Saint Josepli.

Le Révérend Père X-tvier, des Franiscais de Montréal, a
présidé la cérémonie t prô:hé le serunnm de cirenstance.

Le catholicisme au Transvaal

Au début des histilités entre l'Angleterre et le Transvaal, il
n'est paw sans intérei, le rapp'ler la situation de lEglise catho-
lique dans cette petite réplblique.

Le TI'ransval fais i.t autrefPi, p1arti .d virariat apostoliue
du Natal; imis, le 15 mars dernier, il fut érig en préf--eture
séparéè. La mission .st contiéu au' Pères Oblats t embrasse
tout le territ >ire de la -publique de.s P-<ërs.

Le preini.-r prptre qui visita le Transvaal Fut le P. IIoude-
wanger. A so-n rrivée à P'tchîft room, en 18;8, Io gOuverneimlent
lii dfen.t dle céléhrer la mîesse. us pei -e ul'expulsion, comme
eni Anglet -rr.., lorsqui'ell pas du cathlicisme au protestan-
ti-me'. Ce, mîsures hostiles furent rapportées l'année suivante,
pi m-e a 4frts des rési-lents catholiques et surtout grâce à la
vi,ite<• d gon1ernur de Quiilimiîaine". Depuis lors, les progrès du
cat.holicism ont été considérables I! y a des églises catholiques
avc ,lts prêtres résidents à Prétor;a, Johanne*sburg, Potchef-
troon. Klerkdorp, B'îberton. Vleischfontein et Lyndenburg.

Les Frère-s out à Johannesburg nn collège qui conmpt-' de cinq
4 six cent4 élèves, et dans la mêîme ville, il y a trois écolescatho-
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liques de filles, dirigées par les Soeurs de la Sainte-Famille. Les
Pères Oblats possè.lent un collège à Prétoria, et là, comme à
d'autres places encore, il y a des écoleu dirigées par les Sieurs
A Vielschfontein il y a une école industrielle pour les indigènes.

L'Etat libre d'Orange forme égaliment un vicariat apoto-

Le Natal est une colon'e inglaise. Il fut découvert par Vasco
de Gaima, en 1497, le jour de la Noël, et pour cette raison appelé
Tl'erre Natalis.

Recensement de N.-D. de Beauport pour 1899

Communiants 2842 Non-communiants 1018
Cultivateurs 156 Emplacitaires 362
Locataires 242 Famnilles 768

Population totale 3860

Almanachs 1900

Nous recevons dte MM. J. B. Roliand & Fil-, de Montréal, leurs
Ahîiinanehs pour 1000, qui viennent le paraître.

Conîîne tonjours ces deux publieations si justement recher-
cIhes, réponlront encnre parfaitement à l'attente de leurs lec-
tsirs. Dans l'almanach agricole, commercial et hi.storique, ils y
trouveront la sor e la plu,; complète de reneignemîents sor
l'Eglise di Can:îda, le Gouvernmî,ent, etc.; dans l'Ahnanach
des Famillts, la mòméîne abondance de légenles, histoires, corseils
pratiques, qui le font, ainsi que son nomi l'indique, le véritable
Almîîîaen des Fmnilles

En vente chz tous les Libraires et les principaux marchands,
au prix dle cinq centins chcun.

L'Art de bien dormir

Voici les bnne; nuits, les veillées sans lumière, le temps où
on sort avec peine (le >011 lit, Ol l'on imle a, n'y eltrer qille

fort tard, parce qu'il faut quitter le coin du feu, où il fait si bon
soînmeiller, en laisant le journal tomber sur les genouX.
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N'est-ce pas le moment d'apprendre à dormir ?
Comment ? apprendre à dormir?
Mais oui. - j'espèr-e vous le prouver dans cette courte cau-

serie : ce n'est pas une petite science que de savoir dormir.
De nos jours, dans nos villes, on ne sait plus dormir : et cela.

explique bien des maladies, bien des crimes, bien des calamités.
On dort le jour, oit veille lt nuit: c'est Fordre de la nature

renversé. Rien de bien ne peut. provenir d'un pareil désordre.
On prolonge trop son .sommeil, ou on l'accourcit trop.
Voyez cet hommne alourdi par uie îumasse de chair que l'intel.

ligence ne peut plus traver.ser : c'est un homme qui dort trop.
Voyez cet autre, qui paraît tout nierf-: il est manigre, il se

courbe. se' yeux s'enfoneent dans leurs orbites', il est dans une
continuelle agitation, et cependant il ne peut plus se livrer à.
des pensées suivies, son esprit perd sa vivacité et son énergie:
c'est un homme qui ne dort pas assez.

Cette femme qui s'étiole, qui peut à peine se soutenir, qui se
plaint de vapeurs, de migraines, qui n'est contente de rien. que
la moindre contrariété irrite, et qui passe de ce complet affais-
senent à une fébrile activitî, lorsque le soir revient: c'est une
femme qui Tie dort pas aux heures .on venlables.

Elle prolonge ses soirées bien avant dans la nuit, elle se cou-
che lorsque le soleil va reparaître, elle se lève à midi ... et elle
est tout étonnée de se porter mal, d'avoir un somnmnel pénible,
agité, d'avoir de longues insomnies, de perdre les forces et
l'appétit!

Ah ! si l'on savait dormir, on saurait %.ivre ! Le sommeil trop
prolongé relâ·:e; trop écourté. il use.

Pris de bonne heure et interrompu de banne heure, le som-
meil donne de l'énergie au cœeur et à l'esprit. Il refroidit le sang
et répare les forces. Aussi les règles de tous les ordres religieux
'oimmif infdent le lever de grand matin.
- Dites-moi comment vous dormez et je vous dirai quelle est

votre vie.
Vous3 vous couchez de bonne heure, vous vous levez de même;

je réponds que vous avez une vie régulière, que vous connaissez
le prix du temps, que vous avez de l'ordre, que vous savez
résister à voi p ussion', que votre prière est faite matin et soir,
dans un,- attitule de respect et dans le recueillement de l'esprit
et du coeur.
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'Votre sommeil est calme et profond, ou vous n'avez quo
<d'agréables rêves: c'est que votre conscienca est tranuiille.

Rien de calme et profond comme le sonimneil de l'enfance et
<le l'innocence; le sommaei du criminel est agité et troublé dn
rêves affreux.

L'homme vertueux sait dormir le criminel non.
Tous ceux qui croient prolonger leur temps d'activité en abré-

geant considérablement le temps de leur somnmeil,sont dans une
très grave erreur. Rester plus longtemps les yeux ouverts, ce
n'est pis vivre plus longt<'mps ; on vieillit plus vite, on perd la
santé et les ,rganes finissent par refuser le suivre l'intelligence.
Lb corps réclame ses droits; s'il est funeste <le lui accorder trop,
il ne l'est pas moins de ne lui accorder que trop peu.

J'ai connu un de ces hommes que dévorait le désir de savoir.
Aucune branche des connaissances humaines ne lui était étran-
gère: il pensait à tout, il étudiait tout, car il se mettait à la dis.
*o'sition de tous. - Caractère charmant, esprit supérieur-
savant de premier ordre, hoînmne de devoir, il possédait tous les
éléments d'une juste renommée en même temps que la régula-
rité de sa vie semblait lui as mrer de long3 jours. Mais, dévoré
par l'amoar de la science, il reprenait sur la nuit le temps que
le jour avait dérobé à ses études. Alors il perdlit à la fois le
sommeil et l'appétit. Quand il voulut s'arrêter, il était trop tard:
le sorneil ne répondait plus à son appel, et un voyage de quel-

«tues semaines, entrepris pour l'amour de la science, sr flit pour
l'abattre. Avant quarante ais, il était usé ; sa vie n'était plus
qu'une fièvre.; il ne fallut qu'un souffle pour brisar cette frêle
<rganisation, au moment même où le savant allait réeandre au
<lehors les trésors amassés par tint de veilles.

Il avait tout appris.. il n'avait pas appris à dormir.
(ine le LaLngre. )

Abrégé de l'Histoire du Canada

1813 - 3000 Américains défaits à Châteanguay par le colo-
'nel de Salaberry avec 400 Canadiens-français.

1814 -Fin de la guerre et traité de Gand. Population du
-aut-CanadIa, 95,000; du Bas-Canada,335.000.

1816 - Ecoles communes établies au Haut-Canada.
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1817 - Premières banques établies à Montréal et à Québeô.
1825 - Grand feu à Mirainichi. Cinq cents pertes de vie, e%

trois taillions d'arpent;s de forêt détrnitz.
1827 - Fonlé en 1811, le collège McGill à Montréal reçoit sa

première charte.
1831 - Population : Haut-Canada, 236,702 ; Bas-Canada

553,134.
1833 - 5 août.. Le steamer Royal William quitte Québec pour

Picton, déeharge sa cargaison, s'approvisionne de charbon, et
part de Pictou le 18 a>ût pour l'Angleterre. Il a été te piemier
navire à faire la traversée de l'Atlantique avec la vapeur pour
seule force motrice.

1836 - 21 juillet. Ouverture du chenin de fer de Laprairie
à St-Jean (Qué.), premier chemin de fer du Canada.

1837-33 - Insurrection dans le Bas-Canada.
1840 -Incorporation de Québec et de Montréal. Publication

à Montréal du prenier journal canadien quotidien, t'Advertme.

(A suivre)'

Eglise du Très Saint-Sacrement

Un très grarnd nombre de personnes s'adressent tous les jour
aux Sours Franciscaines pour obtenir des faveurs soit spiri'-
tuelles, soit temiporelles, 1 ar le n < y<n d<s prio es faitts dans le
Sanctuaire le l'Adoration du Très Saint-Sacrement.

Nous croyons être utile en donnant les renseignemnnts sui-
vants que nous nous sommes procurés à source officielle:

l' Les prières deandmn'lées sous forme de neuvaines ou autre-
nient sont faites chaque jour par la communauté, à des heures
déterminées.

Ces demandes sont généraleinent accompagnées d'une aumône
pour le soutien <le la communauté et l'entretien du S anctuaire'
Cependant pour ne pas s'exposer à exclure les pauvres, on
accomplit toutes les demandes sans exception.

20 Les p.ersonnes qui désirent faire brûler les lampes ou les
cierges devant le Très Saint-Sacrement, ou devant l'Eni4n
Jésus <le Piague, la statue de la sainte Vierge saint Atoine 4p
Padoue, patron du Sanctuaire, etc, doivent se corfonn, r ap 4ay'i
suivant:
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LUMINAIE

Cierges: 5 et 10 ets.

Lampes de pétrole: Trim : J0 ets.- Neuvaines: 25 eti.
- Pour un mois : 50 ets.- Pour un ai):
$ 5.00.

Lampes d'huile d'olive: Triduuin: 20 ets.- Neuvnines: 50,
ets.- Pour ur, mois: . 1.00.- Pour
un ai: S 10 00.

Les prix sont doublés ; our les lan.pes qui brûlent jour et nuit.

Lampes d'association: Devant le Saint-Sacrement.- L'Enfant
Jésus de Pi ague. - La sainte-ierge.
- Saint Jose ph. - Saiut Antoine de

P.alone. - Saint Pascal B;ylon. -
Notre-Dtnie des Sept Douleurs. -
S ainte Ane.

Ces lampes brûlent constanonent pinldanmt le jour.
Abonnement : 10 ets par* mois ou 8 1.00 pur anunée.
On inscrit dans un registre spécial les nomns des abonnés à

l'année.
Les personnes qui ajouteront 10 ets à l'abonnenent de l'an-

noe aaront droit, à la mort, au .service qui sea chanté tous les

ans pour les abonnés des lImpes d'as:-oeiation.

Calendrier

10 • D1M |I i II le I'Av. Kyr, de I'Av. VWp. de ce dimn., mnémi, du suiv. et.
I 'le l (jet.

l .11Ludi I hI S. Dam:-e. pape et conf'esseur
12 M- rd i b I Tac. slation dc li Ste Mai.sn de Lnrette, db. maj. (10.)
13 Merer | r Jeune ste Luciv. Vievrge et martyre.
34 .le'd I 1 ) . oetave.

5 Vend I Jeune. Octave le lumaculée C<.. ption.
16Snd S j S. Eusi:be, é% êque et maityr.

Memento hebdomnadaire

Qui:ss.-Le Quarante-Heures:'auront lieu à. S. Pierre dix
Sud, le 11 ; au S. C. de Jésus, le 13 ; à S. Aubert, le 14 'au
eouvent de l'Islet. le 13.

LIrcteur, M. &'a:.bi D. GOSSELIN: Chirlesbourg, Qu.tcc.
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